
En Picardie, plusieurs manifestations sont organisées en ce printemps pour éviter 
d’avoir à défiler à l’automne prochain. 
 

 Dans l ’A ISNE : 
·  HIRSON 14h30 devant VALEO rue de Charleville 
·  SAINT�QUENTIN 15h devant l’Hôtel de Ville 
·  LAON 15h pont de Vaux 
·  SOISSONS 15h parc Saint�Pierre 
·  CHATEAU�THIERRY 17h30 place Paul Doumer 
 

 Dans l ’OISE : 
·  CREIL 9h30 place Carnot 
·  BEAUVAIS 14h place du jeu de paume 
 

 Dans la SOM M E : 
·  AMIENS 14h30 maison de la culture 

M ardi  23 mars 2010 : 
Retrai tes, emplois, salai res, condi t ions de t ravai l ... 

PUBLIC-PRIVÉ : TOUS EN GRÈVE ! 
à l ’appel  des organisat ions syndicales 
CFDT, CGT, FSU, Sol idai res et UNSA 

(Vous t rouverez le communiqué commun en page 2) 
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+de 84.000 
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http://snasub-amiens.bernard-g.com/ 



 Lors du sommet social qui s’est tenu au-
jourd’hui, le président de la République s’est limi-
té à annoncer une série de rendez-vous. Les orga-
nisations syndicales continuent de manifester leur 
profonde inquiétude sur l’emploi, le pouvoir d’a-
chat et les retraites. 

 Le gouvernement n’a apporté aucune ré-
ponse concrète sur l’emploi, les salaires, le pou-
voir d’achat, les conditions de travail et les politi-
ques publiques. Il renvoie la question des chô-
meurs en fin de droits à une concertation avec le 
secrétaire d’Etat à l’emploi. 

 A lors que les organisations syndicales ont 
récemment dénoncé les atteintes au statut général 
des fonctionnaires, le gouvernement ne dit rien 
non plus sur le malaise dans la Fonction publique. 
Au nom de la révision générale des politiques pu-
bliques, il supprime des emplois au détriment des 
missions des services publics. 

 La dégradation des conditions de travail et 
de l’emploi touche les salariés du privé comme du 
public. 

 Concernant les retraites, avec un projet de 
loi annoncé dès septembre 2010, le calendrier reste 
très serré. Les organisations syndicales affirment 
leur volonté d’agir pour que le débat sur les retrai-

tes, prenne en compte l’ensemble des questions 
tant au niveau du privé que du public, notam-
ment le niveau des pensions, l’emploi, le finance-
ment, la pénibilité, le code des pensions et la ré-
duction des inégalités. 

 Les rendez-vous fixés par le président de la 
République et les négociations avec le patronat 
doivent être l’occasion d’apporter des solutions 
favorables aux salariés. La situation économique 
et sociale nécessite l’intervention convergente des 
salariés du public comme du privé, des retraités, 
des privés d’emplois, pour porter avec force leurs 
attentes et défendre leurs intérêts communs. 

 C’est pourquoi les organisations syndicales 
décident d’une mobilisation interprofessionnelle 
unitaire afin de peser sur ces différents rendez-
vous. Elles décident ensemble d’une journée qui 
donne lieu à des grèves et des manifestations dans 
tout le pays le 23 mars. 

 Les organisations syndicales réaffirment 
que la sortie de crise passe par des mesures en fa-
veur de l’emploi, des salaires et pensions, une fis-
calité plus juste, des politiques publiques en fa-
veur d’une relance économique respectueuse des 
impératifs écologiques. 

Le 15 février 2010 

COM M UNIQUE COM M UN CFDT, CGT, FSU, Sol idai res, UNSA 

Nos élus titulaires : 
Bernard GUEANT, Rectorat d’AMIENS 
Frédérique BRUGEVIN, IA de l’Oise à BEAUVAIS 
Marcelle LEMAITRE, IA de l’A isne à LAON 
Yves FOURCROY, IA de la Somme à AMIENS 
Thierry VOYAT, Rectorat d’AMIENS 
Nathalie CASTANO, IA de l’A isne à LAON 
Marie-Thérèse BOULFROY, Rectorat d’AMIENS 
Corinne RIBART, IA de l’Oise à BEAUVAIS 
Laurent DEVENDEVILLE, Rectorat d’AMIENS 

Nos élus suppléants : 
Marie-Danièle BOUTEILLE, Rectorat d’AMIENS 
Chantal MARAZANO, IA de l’Oise à BEAUVAIS 
Bruno CHRETIEN, IA de l’A isne à LAON 
Laëtitia CARETTE, Rectorat d’AMIENS 
Sophie FASOLI, Rectorat d’AMIENS 
Anne QUENNESSON, IA de l’A isne à LAON 
Sabine FLEURY, IEN SAINT QUENTIN 
Lydia JORON, IEN MONTDIDIER 
Pascal VANIET, Rectorat d’AMIENS 

Composi tion de la délégation FSU au CTPS 
 Lors des premières élections au comité technique paritaire spécial (CTPS) de l’académie d’A-
miens du 23 février dernier, le SNASUB-FSU a remporté près de 70% des voix et 9 sièges sur dix. Nous 
remercions tous les collègues qui nous ont témoigné leur confiance et ferons tout pour continuer à la 
mériter. 
 Ce scrutin étant organisé sur sigle, aucun nom ne figurait sur les bulletins de vote. Vous trouve-
rez ci-dessous la liste des collègues qui siègeront au titre de la FSU lors des prochains CTPS. La durée 
du mandat est de trois ans. 



Ce groupe de travail était présidé par Patrick Guidet, 
secrétaire général d’académie, accompagné pour l’ad-
ministration par Marie-Claude Franchi, secrétaire gé-
nérale adjointe ainsi que de collègues de la DPAE et 
de la DBU du rectorat d’Amiens. 
Dalila Larbi (représentante du SNASUB-FSU à la com-
mission consultative paritaire des agents non titulai-
res) et Philippe Lalouette représentaient le SNASUB-
FSU. 
La réunion a commencé par une présentation du dos-
sier par le secrétaire général, indiquant que la FSU 
avait souhaité que des négociations sur le sujet soient 
ouvertes. Il a ensuite laissé la parole aux organisations 
syndicales. 
 
Notre déclaration liminaire : 
1/  Nous avons apprécié positivement la tenue de cette 
réunion tant il nous apparaissait urgent qu’une dis-
cussion suivie d’effets financiers ait lieu sur cette 
question. En effet, depuis septembre 2006, l’indemnité 
mensuelle servie alors n’est plus payée aux collègues 
non titulaires. L’objectif de la réunion doit être d’étu-
dier une compensation de cette perte ainsi qu’une vé-
ritable reconnaissance par le salaire de leur investisse-
ment professionnel quotidien. 
2/  Nous maintenons notre exigence de voir les collè-
gues ANT intégrés rapidement dans la fonction publi-
que. Nous revendiquons toujours, inlassablement, un 
plan spécifique de titularisation qui permettrait d’en 
finir une bonne fois pour toute avec la précarité et qui 
permettrait aux collègues d’accéder au statut. 
3/  Nos propositions concrètes pour améliorer les sa-
laires des ANT : notre revendication syndicale est 
connue : à travail égal, à responsabilités égales, il faut 
une rémunération égale. 
Nous avons donc fait des propositions qui tradui-
saient, pour les contractuels dits de catégorie C, l’IAT 
échelle 3 (perçue par un adjoint administratif de 2ème 
classe) au coefficient 4 : soient 149,24€ (arrondis à 
150,00€) /  4,60€ (valeur du point d’indice brut) = 32 
points d’augmentation à ajouter à l’indice plancher 
fonction publique = 292 +32 = indice 324 comme indi-
ce de recrutement. 
Pour les contractuels gestionnaires d’EPLE, notre pro-
position visait à définir un indice de rémunération 
égal au plancher de la catégorie A (le métier de ges-
tionnaire est un métier de cadre correspondant de no-
tre point de vue à un emploi de catégorie A) + l’inté-
gration dans l’indice des points de NBI offerts (aux 
titulaires) par la catégorie de l’établissement : soient 
349 + x points d’indice (la NBI de la gestion matériel-
le). 
4/  Nous avons souhaité que des perspectives d’évolu-
tion de rémunération interviennent dans le parcours 

des collègues en fonction de leur ancienneté tant les 
personnels ont besoin de sentir que leur employeur 
reconnaît leur engagement professionnel dans la du-
rée. 
Dalila Larbi a témoigné de sa situation d’agent non 
titulaire : être «mobile» chaque année, au gré du tra-
vail de réaffectation du rectorat, sans être reconnue 
pleinement compte tenu du non versement de l’in-
demnité, alors que par ailleurs, le temps de travail et 
les obligations de services sont les mêmes que pour les 
titulaires. 

Les décisions de l’administration : 
M. Guidet nous a ensuite informé des décisions de 
l’administration. Décisions, car rien n’était vraiment 
négociable, nous l’avons vu par la suite. 
 
Pour les contractuels dits de catégorie C : 
-Indice de recrutement : indice (INM) 292 (pas de 
changement avec l’existant). 
-Au bout de 3 années d’ancienneté : indice (INM) 300 
soit +8 points x 4,60€ = 36,80€ bruts mensuels. 
-Au bout de la 6ème année d’ancienneté : indice 
(INM) 305 soit +5 x 4,60€ = 23€ bruts mensuels par 
rapport à l’indice 300; soit +13 points x 4,60€ = 59,80€ 
bruts mensuels par rapport à l’indice 292. 
 
Pour les contractuels gestionnaires matériels d’établis-
sements scolaires : 
-Indice de recrutement : indice 319 (pas de change-
ment avec l’existant, échelon 3 de la catégorie B-type). 
-Au bout de 3 années d’ancienneté : indice 325 soit +6 
x 4,60€ = 27,60€ bruts mensuels. 

Compte-rendu du groupe de travai l  académique relati f  
à la rémunération des agents non ti tulai res 

de bureau et de laboratoi re du mardi  9 mars 2010 



ADJAENES 
·  Mouvement 
·  Avancement 
·  Titularisation  
·  Détachement 

Mardi 22 juin 2010 9h00 

- Au bout de 6 années d’ancienneté : indice 339 soit +14 
x 4,60€ = 64,40€ bruts mensuels par rapport à l’indice 
325 ; soit +20 points x 4,60€ = 92€ bruts mensuels par 
rapport à l’indice 319. 
 
L’effet financier interviendra à compter du 1er janvier 
2010, avec régularisation sur les fiches de paye d’octo-
bre ou de novembre 2010. Ce qui signifie que des rap-
pels rétroactifs seront servis aux collègues concernés 
par les règles d’ancienneté décrites ci-dessus. 
Un exemple rapide : un collègue ANT dit de catégorie 
C ayant 4 ans et 6 mois d’ancienneté générale de servi-
ces à la date du 1er janvier 2010 bénéficiera d’une ré-
munération 2010 calculée sur la base de l’indice 300 (x 
4,60€) et se verra donc proposer en cas de réemploi au 
1er septembre un contrat avec cet indice de référence. 
L’administration lui versera en plus , en octobre ou en 
novembre prochains, un rappel correspondant au diffé-
rentiel de traitement résultant de l’application du nou-
vel indice sur les mois concernés (de janvier à août 2010 
par exemple). 
 
Les effectifs concernés : 
·  en EPLE et en CIO (programme 141 – 2nd degré), 

dans la fil ière administrative : 66 collègues ont + de 6 
années d’ancienneté ; 20 ont une AGS comprise entre 
3 et 6 années ; 60 environ ont une AGS inférieure à 3 
ans. 

·   en services académiques (programme 214 – soutien), 
50 collègues ont + de 6 années d’AGS, 18 ont une 
AGS comprise entre 3 et 6 ans, 34 sont au dessous des 
3 années. 

Statistiquement, plus de 60% des ANT seront concer-
nés en 2010 par ces mesures alors que près de 40% ne 
verront pas leur fiche de paie évoluer suite à ces an-
nonces pendant la même période. 
 
La « contrepartie » : 
que les agents qui souhaitent bénéficier de ces mesures 
s’inscrivent et passent régulièrement les concours d’ac-
cès à la titularisation ou candidatent par la voie externe 
de recrutement des adjoints administratifs de 2ème 
classe. 
 
Notre avis : 
Si le SNASUB-FSU acte positivement le bougé de l’au-
torité académique sur ce dossier alors que pendant des 
mois et des années on nous a dit que rien n’était possi-
ble, nous ne pouvons pas être d’accord avec les déci-
sions de l’administration. 
En effet, le maintien de l’indice de recrutement à l’indi-
ce 292 est pour nous inacceptable. Compte-tenu du 
passif dans notre académie dû à l’arrêt du versement 
de la prime en septembre 2006, compte-tenu de la fai-
blesse de la rémunération mensuelle des ANT (au ni-
veau du SMIC, aux alentours de 1050€ nets pour un 
temps plein), l’occasion était belle pour le recteur de 
faire un geste et de reconnaître ainsi, par le salaire, l’in-
vestissement quotidien des collègues non titulaires 
dans l’accomplissement des missions de service public. 

Au lieu de cela, pour des raisons objectives de maîtrise 
budgétaire mais aussi pour maintenir un différentiel de 
situation entre les titulaires et les non titulaires, nous 
n’avons pu obtenir de l’autorité académique le relève-
ment significatif de l’indice de recrutement. Et nous en 
sommes désolés pour les collègues. 
Reste à analyser maintenant ce qui a été gagné par la 
ténacité du SNASUB-FSU Amiens, qui depuis septem-
bre 2006 maintenant, a multiplié les interventions tous 
azimuts pour arracher du plus sur les fiches de paye. 
Nous attendons vivement vos réactions. Nous restons à 
votre disposition pour la suite de la mobilisation sur 
cette question. 

Pour le SNASUB-FSU-Amiens, 
Dalila Larbi & Philippe Lalouette. 

Calendrier 
prévisionnel 2010 
des Commissions 
Administratives 

Paritaires 
Académiques 

IRTF 
·  Mouvement 
·  Avancement 
·  Détachement 

Jeudi 3 juin 2010 14h30 

SAENES 
·  Mouvement 

·  Liste d’aptitude 
·  Avancement 
·  Titularisation 
·  Détachement 

Mardi 8 juin 2010 14h30 

ADAENES 
·  Mouvement 

·  Liste d’aptitude 
·  Avancement 

Vendredi 21 mai 2010 14h30 



Retrai tes, salai res, emplois : Les revendications du SNASUB 
dans le cadre de la journée de grève du mardi  23 mars 2010 

La réforme BALLADUR en 1993, puis 
la réforme FILLON en 2003, préten-

daient déjà sauver les retraites. 
Ces deux réformes ont des conséquences désastreu-
ses : 
·  allongement des durée de cotisations (41 puis 42 ans 

en 2012); 
·  baisse des pensions; 
·  remise en cause de fait du départ à 60 ans. 
Les pistes de « réforme » vont dans le même sens : 
·  nouvel allongement de la durée de cotisation; 
·  remise en cause des 60 ans; 
·  remise en cause du calcul sur la base des six derniers 

mois pour les fonctionnaires. 
Pourquoi  faudrai t-i l  travai l ler plus longtemps parce 
que l ’on vi t plus longtemps ? 
·  Le droit à la retraite à 60 ans a conduit à une meilleu-

re espérance de vie pour tous les salariés. 
·  L’augmentation de la productivité du travail ces 

vingt dernières années finance très largement ce 
droit. 

Le SNASUB revendique : 
·  le maintien exclusif du système de retraite par répartition 

et du financement des retraites des fonctionnaires sur la 
base des pensions civiles; 

·  le droit à une retraite à taux plein dès 60 ans; 
·  le retour aux 37,5 annuités avec pension représentant au 

minimum 75% du salaire brut sur la base de l’indice ac-
quis dans les six derniers mois de la carrière; 

·  le maintien de la solidarité entre actifs et retraités par 
indexation des retraites sur les salaires; 

·  le maintien des dispositions du code des pensions qui per-
mettent d’étendre aux retraités le bénéfice des revalorisa-
tions de carrière obtenues par les actifs; 

·  le rétablissement et la pérennisation du congé de fin d’ac-
tivité; 

·  la défense de la protection sociale complémentaire; 
·  pas de pension inférieure au SMIC revalorisé. 

Tournant le dos à l’augmentation des 
salaires, le gouvernement préfère généra-

liser l’individualisation avec la prime de fonc-
tion et de résultat et l’intéressement. 
Le nombre de bas salaires n’a fait qu’augmenter de-
puis 10 ans allant jusqu’à la création de travailleurs 
pauvres. 
La grille de rémunération dans la fonction publique 
est écrasée dés le début de la catégorie C. 

Le SNASUB revendique : 
·  un salaire mensuel minimum fonction publique à 1600 

euros nets  
·  La ré indexation des traitements sur les prix  
·  300 euros nets pour tous calculés en points d’indice et 5% 

d’augmentation de la valeur du point comme mesure im-
médiate 

·  la refonte de la grille 

La suppression de 100 000 emplois en 
trois ans dans la fonction publique prive 

nombre de jeunes d’emploi et les enferme 
dans les CDD et autres emplois précaires. 
La dégradation des conditions de travail se traduit par 
un stress et une souffrance au travail en augmentation 
dans tous les secteurs. 
La loi mobilité et ses décrets d’applications préparent 
dés cette  année la suppression de milliers d’emplois 
dans les trois fonctions publiques. 

Le SNASUB revendique : 
·  l’arrêt immédiat de la Révision Générale des Politiques 

Publiques et de toute suppression de poste 
·  l’abrogation de la loi de mobilité, instrument de mise en 

place des licenciements de fonctionnaires 
·  un plan de titularisation dans la fonction publique. 
 
Non au plan social  dans la fonct ion publ ique ! 

Ces revendications nécessitent une autre répartition 
des richesses, d’autres choix économiques, une politi-

que de création d’emplois, une réforme fiscale. 
Des dizaines de milliards ont été trouvés pour sauver les banques 
l’an dernier mais pour financer nos retraites, aider les chômeurs en 
fin de droits, ou augmenter les salaires, l’argent manque ! 

C’est bien parce que le 
gouvernement ne cherche 
pas au bon endroit. 
Depuis plus de 20 ans, la part des salaires dans le Produit intérieur 
brut français a reculé de 8% par rapport aux profits des actionnaires. 
Chaque année, ce sont plus de 100 milliards d’€ qui s’envolent de nos 
fiches de paye vers les paradis virtuels de la spéculation financière. 
De l’Islande à la Grèce, ce n’est pas aux salariés de payer la crise ! 
(Les dessins de cette page figurent sur l’excellente affiche du journal Fakir Un hold-up géant)  

Retrai tes 

Salai res 

Emplois 

Riposter ! 


